




S.J\.F.B. L'abonnement esl nominatif. Il esl à régler à la S.A.F.H. Les membres pourront effectuer leurs
réservations 8jours à l'avance. Les joueurs en green fee 4 jours seulement.

Toute personne se trouvant sur le parcours sans avoir acquitté un droit d'accès, se verra raccompagnée à 
l'accueil ou elle devra payer outre son green fee, une somme égale à trois fois celui-ci au titre du pr�judice 
causé aux autres joueurs el à la S.A.F.B. du fait de sa présence non autorisée sur le parcours. 

L'accès aux installations d'entraînement et du parcours pour les élèves de l'école de golf est accepté à 
certaines conditions, sous la responsabilité du professeur en contrat avec la S.A.F.B. Les dates et heures 
d'accès seront communiquées à la Direction qui devra donner son aval. Ces dates et heures pourronl, le cas 
échéant, être changées après accord entre les deux parties 

5. 2. Assurance : L'accès aux installations sporlives est réservé aux golfeurs titulaires d'une licence émanant
de la Fédération Française de Golf ou à défaut d'une licence émanant d'une Fédération de golf étrangère.

5.3. Green fee : Le green fee est un droit d'utilisation d'un parcours 18 trous au cours de la même journée et 
par une même personne. Il est valable pour la date et l'heure indiquées sur le ticket de parcours remis par la 
S.A.F. B. en contre partie du règlement. Possibilité de « green fee » fin de journée, ( voir horaires selon saison 
au secrétariat.) 
Il n'est pas remboursable. Toutefois dans des cas exceptionnels et en accord avec la Direction, un avoir 
valable pour l'année en cours pourra être proposé. 

5. 4. Tal'ifs : Le montant des green fee, le larif et la validité des abonnements sont établis pour l'année civile
en cours.

Le paiement de l'abonnement doit être effectué avant le I
er mars. Tout paiement au delà de cette date sera 

majoré de 10%. Pour les abonnements pris en cours d'année, le montant de la cotisation sera calculé au 
nombre de mois restant à couvrir jusqu'au 31/12/de l'année en cours. 
Les tarifs sont disponibles à l'accueil sur simple demande. 

\II: UTILISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 6 : REGLES GENERALES 

6.1. Tenue vestimentaire : Au sein des locaux et sur l'ensemble des structures golfiques une tenue 
vestimentaire correcte est exigée : pas de short, de survêtement, de tenue de bain, tee shirt, de blue jeans 
casquette à l'envers etc .... Les chaussures à clous métal sont interdites. 

6.2. Bienséance et politesse : Toute personne ayant un comportement de nature à gêner les autres usagers, 
ou de pmier atteinte aux installations, aux bâtiments pourra être exclue des installations et devra 
immédiatement quitter le golf. Chaque utilisateur des installations devra notamment veiller à ne tenir aucun 
propos public à caractère racial, politique ou religieux. Tous les jeux d'argent sont prohibés dans l'enceinte 
du golf et passibles d'exclusion en cas de récidive. 
L'accès aux installations, aux services et produits, pourra être refusé à toute personne en état d'ébriété. Le 
personnel du bar pourra refuser de servir de l'alcool s'il le juge oppmiun. 

6.3. Animaux domestiques : Les chiens sont interdits sur le parcours. 

6.4. Interdiction de fumer: Il est interdit de fumer clans le restaurant du club-house, sauf clans les zones 
spécialement aménagées à cel effet. Loi du 10 janvier 199 l et décret du 29 mai 1992 

6.5. Commerce et démarchage: Tout commerce et/ou démarchage sont interdits dans l'enceinte du golf et 
particulièrement ceux liés aux activités du golf, de la restauration et de la boutique. Les organisateurs de 

3 












